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Plateforme des communautés locales et des peuples autochtones 

  Plateforme des communautés locales et des peuples 
autochtones 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) a rappelé les 

décisions 1/CP. 21, 2/CP. 23 et 2/CP. 24. 

2. Le SBSTA a accueilli avec intérêt le rapport sur la première réunion du groupe de 

facilitation de la plateforme des communautés locales et des peuples autochtones (groupe 

de facilitation)1. 

3. Le SBSTA a également accueilli avec intérêt le plan de travail initial de deux ans 

pour l’exécution des fonctions de la plateforme des communautés locales et des peuples 

autochtones (2020-2021)2. 

4. Le SBSTA s’est félicité du travail accompli par le groupe de facilitation dans le 

cadre du processus transparent, inclusif et participatif visant à élaborer le plan de travail 

initial de deux ans mentionné au paragraphe 3 ci-dessus. 

5. Le SBSTA a noté que la deuxième réunion du groupe de facilitation s’était tenue en 

marge de la session en cours, avec des résultats probants3. 

6. Le SBSTA a pris note avec satisfaction de la participation active des Parties, des 

peuples autochtones, des communautés locales et des autres parties concernées aux deux 

réunions du groupe de facilitation. 

7. Le SBSTA a remercié les Gouvernements australien, canadien, finlandais, 

luxembourgeois, norvégien et suédois d’avoir apporté un soutien financier aux travaux de la 

plateforme des communautés locales et des peuples autochtones.  

8. Le SBSTA a réaffirmé qu’il importait de renforcer la cohérence entre le groupe de 

facilitation et les organes compétents relevant ou non de la Convention, conformément à 

leurs mandats respectifs. 

  

 1 FCCC/SBSTA/2019/4.  

 2  FCCC/SBSTA/2019/4, annexe I. 

 3 Des précisions sur la réunion sont disponibles à l’adresse http://unfccc.int\node\200642.  
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9. Le SBSTA a pris note de l’estimation des incidences budgétaires de l’exécution par 

le secrétariat des activités prévues au paragraphe 3 ci-dessus.  

10. Le SBSTA a demandé que les activités du secrétariat prévues dans les présentes 

conclusions soient exécutées sous réserve de la disponibilité de ressources financières. 

    


